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Les Neuchâtelois ont pris connaissance avec beaucoup d’étonnement de la perquisition ordonnée 
par le procureur Nicolas Aubert mardi 13 août au domicile d'un journaliste du Matin à La Chaux-de-
Fonds et au Tessin, dans le cadre de l'affaire de plagiat supposé à l'Université de Neuchâtel. Au 
cours de ces interventions policières, du matériel informatique et des notes appartenant au 
journaliste et à son épouse ont été saisies. 

Selon les informations concordantes des medias qui ont relaté les événements, les faits qui sont 
reprochés au journaliste paraissent loin de justifier une intervention d’une telle ampleur, totalement 
inhabituelle – voire sans précédent – dans notre pays. 

Force est de constater qu’on paraît mettre plus d’énergie à découvrir ceux qui dénoncent des 
dysfonctionnements évidents dans une institution publique qu’à corriger les problèmes en question, 
avec pour conséquence de graves dégâts d’image pour notre Université. 

Malheureusement, le communiqué de presse du Conseil d’Etat de ce matin n’est pas fait pour 
rassurer, puisqu’il constate ce qui est de notoriété publique depuis longtemps, à savoir "que les 
conflits au sein de la faculté des sciences économiques sont profonds". 

Le Conseil d'Etat demande donc "au rectorat de mettre en place des mesures qui permettent de 
résoudre les conflits existants et de favoriser ainsi un retour à la sérénité au sein de la faculté des 
sciences économiques de l'UniNE". 

Le Conseil d’Etat peut-il nous expliquer en quoi consistent les mesures qu’il appelle de ses vœux, 
cas échéant pourquoi elles n’ont pas été prises plus tôt et surtout dans quels délais les problèmes 
seront résolus? 
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